
 
 

                                                  COTISATION 2024 
 

C’est le moment de penser à régler votre cotisation de 20 € pour une personne, 30 € pour un couple et 10 € 

pour un enfant jusqu’à 16 ans. 

Nous vous serions reconnaissants, pour des raisons de commodité, de privilégier votre règlement par chèque, 

le 1er janvier 2024. (La cotisation des nouveaux adhérents inscrits au salon des associations du 11 septembre 

2023 et après est valable jusqu’au 31 décembre 2024). 

Nous nous permettons de vous rappeler que l’assurance responsabilité civile de notre association ne peut 

couvrir ses adhérents individuels ou en couple, en particulier à l’occasion des voyages et visites, que s’ils 

sont à jour de leurs cotisations. 

Nous vous remercions par avance de votre règlement, car votre cotisation est vitale pour le bon 

fonctionnement de l’Avenir Horticole. 

Avec nos sincères salutations 

 

 

                          Mise à jour du fichier des adhérents 2024 

 
      Nom : …………………………   Prénom : ……………………  Date de naissance :  …/…/……. 

    

      Nom : …………………………   Prénom : ……………………  Date de naissance :  …/…/……. 

 

     Adresse : ……………………………………………………………………………………………. 

     Code de sécurité de l’immeuble                   

     Code postal : ............    Ville : ..............................      

 

    Arrêt de car pour les sorties (entourer) 

    Gare routière rue de Nancy                            la Savoie                      Collège Jacques Daguerre 

     

    Accepter la photo : ……oui ……non………… 
 
   Téléphone fixe ………………………………… Téléphone portable : ………………… 

Adresse mail: ………………………………@…….................................................... 

 

Adhère à l’association Avenir Horticole du Parisis. 

Cotisation pour l’année 2024 :   20 € pour une personne 

                                                    30 € pour le couple, 

                                                    10 € pour un enfant jusqu’à seize ans 

 

 Date : …………………….  Signature : 

   

    Paiement par chèque à l’ordre de l’Avenir Horticole.   


